AVIS DE MODIFICATION 202672027

L'OPTION CHOISIE EN DEBUT D'ANNEE SCOLAIRE POUR LA PRISE DES REPAS SERA VALABLE POUR TOUTE L'ANNEE
SCOLAIRE 2026/2027 SAUF CHANGEMENT AUTORISE. UN CHANGEMENT POURRA ETRE TOUTEFOIS PRIS EN COMPTE
AU 1ER JANVIER 2027 ET AU 1ER AVRIL 2027
A CONDITION QUE LA DEMANDE SOIT DEPOSEE EN MAIRIE 15 JOURS AVANT.

JE SOUSSIGNE(E)

NOM | PRENOM |

ADRESSE POSTALE
PRECISE

ADRESSE MAIL

NUMERO PORTABLE

SOLLICITE L'INSCRIPTION DE L'ENFANT

NOM ELEVE PRENOM ENFANT

DATE DE NAISSANCE ET
LIEU DE NAISSANCE

CLASSE MATERNELLE oPS oMS oGS
PRIMAIRE o CPoCE1 o0 CE20CM1 o CM2
INSCRIPTION A LA CANTINE A COMPTER DU / /7 202

SO R LS O e - REPAS o LUNDI o MARDI o0JEUDI o VENDREDI

JE DECLARE AVOIR PRIS CONNAISSANCE DU REGLEMENT INTERIEUR DE LA CANTINE ET EN AVOIR ACCEPTE LE CONTENU ET
M'ENGAGE A REGLER, AUPRES DE LA TRESORERIE DE MOISSAC, LE MONTANT DU TITRE DE RECETTES QUI ME SERA ADRESSE EN
FIN DE TRIMESTRE ET QUI SERA CALCULE EN FONCTION DU QUOTIENT FAMILIAL SUR LA BASE DU TARIF ACTUELLEMENT EN
VIGUEUR. LE TARIF POURRA ETRE ACTUALISE A TOUT MOMENT.

LES INSCRIPTIONS, LES MODIFICATIONS REGLEMENTAIRES ET LES ARRETS DE LA CANTINE SONT DE LA COMPETENCE EXCLUSIVE
DU SERVICE ADMINISTRATIF DE LA MAIRIE QUI DOIT ETRE PREVENU 15 JOURS AVANT LA DATE EFFECTIVE DU CHANGEMENT. POUR
TOUT ARRET DE CANTINE NON SIGNALE AU SERVICE ADMINISTRATIF DE LA MAIRIE, LES REPAS PREPARES SERONT FACTURES.

RAPPEL : TOUT ENFANT INSCRIT DOIT DISPOSER D'UNE AUTONOMIE COMPLETE DANS LA PRISE DE SES REPAS

NOM ET PRENOM NOM ET PRENOM
PERE ELEVE MERE ELEVE
DATE ET LIEU NAISSANCE DATE ET LIEU NAISSANCE
PROFESSION PROFESSION
NOM ET ADRESSE NOM ET ADRESSE
EMPLOYEUR EMPLOYEUR

A LAFRANGAISE, LE SIGNATURE :




